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Importance actuelle de la protection de la 

maternité 

• Séparation moins marquée entre les professions 

typiquement masculines et féminines 

• Taux élevé d’occupation des femmes avant et 

après leur congé maternité 

• Identification des phénomènes dangereux en cas 

d’une possible grossesse ou maternité (→MSST) 

• Mesures appropriées de protection et de 

décharge (→employeur) 

• Manière d’agir proactive 

• Prévention de toute discrimination 
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Protection de la maternité : Bases légales 
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Procédure liée à l’ Ordonnance sur la 

protection de la maternité (OProMa) 

• Principe : évaluation des dangers et analyse de risques 

par un spécialiste MSST (p. ex. médecin du travail, hygiéniste 

du travail) 

• Le médecin base sa décision concernant l’occupation sur 

les éléments suivants (art. 2 al. 2 OProMa) : 

a. l‘entretien avec la travailleuse et le résultat de l‘examen 

    médical 

b. les résultats de l‘analyse de risques 

c. les éventuelles informations complémentaires  

• Le médecin informe la travailleuse et adresse un certificat 

médical à l‘employeur. 

• Les frais sont à la charge de l‘employeur. 
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Feuille d’information pour l‘employeur 
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SECO: Protection de la maternité > publications : 

http://www.seco.admin.ch/themen/00385/00390/00399/00401/index.html?lang=fr 
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Documentation concernant la protection 

de la maternité 

L‘employeur est tenu de livrer une documentation 

au médecin chargé du suivi de la femme enceinte 

ou qui allaite : 

• Elle comprend une analyse de risques ; 

• Elle peut faire partie d’une solution MSST ; 

• Si elle n‘existe pas, le médecin chargé du suivi 

peut interdire toute occupation ultérieure et 

faire appel à l‘autorité cantonale. 
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OProMa : Motifs concernant l’interdiction 

d’occupation 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une femme enceinte ou qui allaite ne doit pas être occupée  

(art. 2 al. 3 OProMa) si : 
 

 a. une analyse de risques n’existe pas ou est insuffisante ; 

b. les mesures de protection nécessaires ne sont pas mises en  

    œuvre ou ne sont pas respectées ; 

c. les mesures de protection sont prises mais ne sont pas                         

    suffisamment efficaces ; 

d. il existe des indications d’un risque pour la femme ou son  

    enfant. 
 

Conclusion : dans un tel cas, le médecin chargé du suivi de la 

femme enceinte ou qui allaite est tenu d’interdire l’occupation. 
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OProMa : Liste des dangers 

Analyse des risques et instruction 

(Selon l’art. 63 OLT 1 et l’OProMa du 1er octobre 2008) 
 

Liste des dangers et des critères d‘évaluation : 

• Avant toute activité : Micro-organismes, substances chimiques 

dangereuses 

Art. 10 : Micro-organismes 

Art. 13 : substances chimiques dangereuses 

• Dès la connaissance de la grossesse : dangers physiques 

Art. 7 : déplacement de charges lourdes 

Art. 8 : travaux exposant au froid, à la chaleur ou à l‘humidité 

Art. 9 : tâches imposant des mouvements et des postures 

   engendrant une fatigue précoce 

Art. 11 : activités exposant au bruit 

Art. 12 : activités exposant aux effets des radiations ionisantes 
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Manutention de charges lourdes, gestes 

ou postures fatigantes 

Source: 

Solution de branche 

swissbaker® 
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Activité répétitive, postures défavorables 
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Instrument d’évaluation  « Risques  pour 

l’appareil locomoteur » 

• Risque : 

Accouchement précoce 

• Détermination des 

dangers: 

p. ex. à l’aide de 

l’instrument 

d’évaluation SECO 

« Risques  pour 

l’appareil locomoteur » 

→ évaluation 

individuelle 

• Exemples : 

Services de Nettoyage, 

Travail à la chaîne 
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Outil SECO: Liste de contrôle OCIRT 
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Feuilles d’information par type d’activités 
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Gewerbeaufsicht Baden-Württemberg (en allemand seulement) 

http://www.gewerbeaufsicht.baden-wuerttemberg.de/servlet/is/15999/ 
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Solution MSST 

FMH: Assistantes cabinets médicaux : 

http://www.fmh.ch/fr/services/assistantes_medicales/maternite.html 
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Protection de la maternité : Informations 

Public cible : 
 

• Travailleuses : Dépliant Grossesse, maternité, période 

  d‘allaitement (SECO) 

  Brochure Maternité – Protection des travailleuses  

  (SECO) 

• Entreprises : Feuille Informations pour l‘employeur (SECO) 

  Feuille Protection de la maternité et mesures de protection 

  (SECO)  

  Liste de contrôle OCIRT (SECO) 

• Branches :   Protection de la maternité dans les solutions de branche 

  (ex. swissbaker, ASEPP, Gastrosuisse, FMH) 

  Feuilles d‘information par branche (disponible en  

  allemand seulement : Merkblätter Mutterschutz : 

  Gewerbeaufsicht Baden-Württemberg) 

 

Autorités d‘exécution :   L’OProMa (SR 822.111.52) fait partie des 

    contrôles MSST 
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Résumé 

• Les prescriptions de la protection de la maternité 

doivent faire partie de la solution MSST. 

• En présence de lacunes dans les solutions de 

branches, elles doivent être abordées lors du 

processus de recertification. 

• Les spécialistes MSST s’appuient sur la liste 

des dangers lors de leur analyse. Outils 

supplémentaires: Feuilles d’information par 

branche (en allemand seulement : accessible sur 

le site web de Gewerbeaufsicht  Baden-

Württemberg). 
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Perspectives 
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Les organes d’exécution 

surveillent la protection de la 

maternité lors des contrôles 

MSST et en cas de dépôt de 

plaintes. 

 

Protection de la maternité : 

aspect important dans le 

cadre de la protection de la 

santé en entreprise.  


